
 

 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
La réunion du Conseil Municipal aura lieu à la SALLE ANNEXE DE LA MAIRIE : 

 
 

LUNDI 23 FEVRIER 2026 À 19H00 
 

LE PUBLIC EST AUTORISÉ À ASSISTER AU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

- Approbation du procès-verbal du conseil municipal en date du 12 janvier 2026 ; 
- Approbation des comptes de gestion de la trésorerie - Budget principal et budgets annexes Animation, Casino, 

ZAD, ZAR - Exercice 2025  
- Approbation des comptes administratifs – Budget principal et budgets annexes - exercice 2025  
- Affectation des résultats 2025 du budget principal et des budgets annexes  
- Vote des budgets principal et annexes 2026  
- Fongibilité des crédits en M57 – Budget principal  
- Attribution d’une dotation du budget principal de la Ville au budget annexe « Animation »  
- Autorisation de signature de la convention constitutive d’un groupement de commandes relative à la fourniture, 

la livraison de repas et de denrées pour la restauration scolaire  
- Cession d’une emprise du domaine privé communal - section AI numéro 832  
- Acquisition de parcelles foncières en vue de la création d’une liaison douce – AH2016, AH2017 et AH218p2 
- Rapport de la CLECT – Transfert de la compétence Habitat  
- Délibération modificative pour approbation des modifications des périmètres proposés à l'inscription des Plages 

du Débarquement au Patrimoine mondial  
- Organisation des mini-camps enfance – Été 2026  
- Séjour adolescents CASA – Été 2026  
- Délibération portant mise à jour du tableau des effectifs des emplois permanents.  
- Délibération autorisant le recrutement d’un agent contractuel en accroissement temporaire d’activité en 

application de l’article 332-23 1° du code général de la fonction publique sur des fonctions d’agent d’entretien 
des locaux polyvalent au sein du service entretien des locaux, restauration scolaire, Atsem, Gestion des salles 
communales à temps complet à compter du 1er avril 2026 pour une durée de 9 mois sur le grade d’adjoint 
technique territorial.  

- Valorisation patrimoniale des photographies appartenant à la commune – création d’un fonds photographique 
communal et classement en biens mobiliers du patrimoine communal  

- Pose d’une plaque commémorative sur un banc communal en hommage à monsieur Philippe NITOT 

 

 
 
 

 
 

Avis d’information au public 
Le 11 février 2026 


